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RESIDENCE DE LA MOREPIRE
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 28 JANVIER 2013

L’an deux mille treize, le 28 janvier, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de la  
résidence DE LA MOREPIRE située rue de la Bawette, n° 92 à 6880 BERTRIX se sont réunis pour une  
assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1) Vérifications des présences, des procurations et des droits de votes de l’Assemblée
2) Nomination du syndic
3) Nomination du Président et du Secrétaire
4) Constitution d’un fonds de roulement couvrant les frais de fonctionnement :

4.1. Assurance de l’immeuble
4.2. Mazout de chauffage
4.3. Décompte de la consommation de chauffage
4.4. Entretien des communs
4.5. Entretien des extérieurs
4.6. Entretien des extincteurs
4.7. Electricité des communs
4.8. Eau des communs
4.9. Frais de syndic
4.10. Divers

5) Ouverture d'un compte bancaire
6) Constitution éventuelle d’un fonds de réserve
7)  Désignation des membres du conseil de copropriété
8)  Désignation des mandataires pour la réception des travaux des parties communes
9)  Fixation de la période de l’assemblée annuelle
10)  Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété
11)  Mode de transmission des informations
12)  Divers

Présents: 

Mr PIRON et Mme WAVREILLE  représentant la société Habitat +, Mme COPPINE, Mr PUISSANT, Mr 
SCHUL représentant la société Food Company, Mr et Mme SENYONI, Mr DUYSENS

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous les  copropriétaires  présents,  ont  signé la  feuille  de présences.  D’après  celle-ci,  le  syndic 
vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 
6 propriétaires sur six sont présents ou représentés, leur quote-part représente 1000/1000èmes.

2) Nomination du syndic

Le syndic énumère les prestations relatives à sa fonction.

Suite à l’offre de prix présentée,  les copropriétaires procèdent à la  nomination du syndic. Les  
honoraires s’élèvent à 220€/TVAC par mois pour la copropriété. Le Bureau Rossignol est désigné 
pour une durée de 1 an. Son contrat prend cours le 1er janvier 2013. (vote n° 1)

Le Bureau Rossignol explique la fonction du syndic de copropriété, il intervient pour les parties 
communes du bâtiment (voir liste des prestations dans le contrat de syndic).

L’Assemblée accepte à l’unanimité.
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3) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 

Mr SCHUL est désigné Président.
Le syndic est désigné Secrétaire.

4) Constitution d’un fonds de roulement couvrant les frais de fonctionnement :

L’acte de base définit la répartition des charges communes selon le principe des quotités.

4.1. Assurance de l’immeuble

Le bureau Clarenne propose un contrat chez Zélia dont la prime annuelle est de +- 850€ pour un 
capital assuré de 820 000€.

L’assurance  couvre  les  biens  immeubles  mais  chaque  copropriétaire  est  tenu  d’assurer  son  
contenu. Ce contrat comprend également l'abandon de recours envers le locataire et  l’abrogation 
de la règle proportionnelle.

L'Assemblée accepte à l'unanimité

4.2. Mazout de chauffage

Le syndic explique avoir payé la 1ère facture de mazout car le compte  bancaire n'était pas encore  
alimenté. Cette 1ère facture sera répartie en fonction des quotités d'appartements.

Mr PIRON explique que chaque appartement est équipé de répartiteur radio qui relève le nombre de  
kwh utilisé pour le chauffage. Il y a également des calorimètres individuels dans la buanderie de 
chaque appartement qui calculent la consommation d’eau chauffée par appartement.

La dépense de chauffage est budgétisée à 6000€  pour l’année. Le conseil  de copropriété sera 
convoqué au cas où le budget serait insuffisant.

Le syndic budgétise l'entretien de la chaudière et du boiler à +-200€. Cette dépense sera répartie en 
fonction des quotités .

4.3. Décompte de la consommation de chauffage

La société ISTA propose de faire les répartitions individuelles à concurrence de 70% en fonction des  
consommations et 30% en fonction des quotités d'appartements. Le syndic recevra, chaque année un 
décompte  de charges pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire, qu'il inclut dans son décompte 
annuel.

Le dépense pour le relevé des compteurs et la transmission du décompte au syndic est estimée à +- 
100€ par appartement par an

L’assemblée accepte à l’unanimité. (vote n°2)

4.4. Entretien des communs

Le syndic présente la société de nettoyage « La Lorraine » qui propose ses services pour +- 35€ par 
prestation.

Les copropriétaires ne souhaitent pas faire appel à La Lorraine et s’occuperont de l’entretien des 
parties communes. Ils définiront, entre eux, un tour de rôles.

Le syndic décline toute responsabilité en cas d’incidents et d’accidents.
L’assemblée accepte à l’unanimité.
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4.5.  Entretien des extérieurs

Mr PIRON se charge de faire semer la pelouse au printemps.

Mr SCHUL propose JS MINET pour la tonte de la pelouse.
Le syndic fera un appel d'offre pour une douzaine de tontes sur l'année et budgétise cette dépense à 
500€/an.

L’Assemblée accepte à l’unanimité. 

4.6. Entretien des extincteurs.

Le bureau Rossignol ayant la majorité des ses contrats chez Somati, bénéficie d'un prix par 
extincteurs de  +-8,40€ htva. L'entretien se fera annuellement. Habitat + fixera  les extincteurs 
après avril. 

L'assemblée accepte à l'unanimité.

4.7. Électricité des communs

Le syndic budgétise la dépense pour la 1ère année à 55€/mois

4.8. Eau des communs

Le syndic budgétise la dépense à 1200€/année en sachant que le décompte d’eau ne sera effectué  
qu’en fin de seconde année. Cette dépense concerne l’eau des communs mais aussi l’eau chauffée 
pour chaque appartement. La facture privée adressée à chaque appartement ne concerne que l’eau 
froide.

4.9. Frais de syndic

Les prestations du syndic s’élèvent à 220€/tvac par mois pour la copropriété et sont réparties à 
l’unité. (voir contrat du syndic)

L’Assemblée accepte à l’unanimité. 

4.10. Divers

Pour pallier aux dépenses non-prévues, le syndic budgétise une somme de 500€ pour l’année.

Les dépenses seront réparties suivant le principe des quotités mis à part les frais de syndic qui  
seront  répartis  à  l’unité  et  les  frais  de   chauffage qui  seront  repartis  en  fonction  des 
consommations.

L’Assemblée accepte à l’unanimité.

Le budget 2013 s'éleve à +- 13150€ pour la copropriété. Le syndic propose à chaque copropriétaire 
de verser la somme de 540€ par trimestre comme avance sur le fonds de roulement.

L'Assemblée accepte à l'unanimité.

5) Ouverture d'un compte bancaire

Les payements sont à verser sur le compte ouvert à la banque ING au nom de la copropriété :
ACP DE LA MOREPIRE, IBAN : BE20 3631 1596 5156   BIC : BBRUBEBB
Les échéances prévues pour le paiement du fonds de roulement sont les suivantes : 

01/02/13, 01/04/2013, 01/07/2013, 01/10/2013
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6) Constitution éventuelle d’un fonds de réserve

Il s’agit d’un fonds qui est alimenté en prévision de grosses dépenses futures. Ce fonds appartient à 
la copropriété et chaque copropriétaire vendeur doit en tenir compte lors de la vente de son bien.

Les copropriétaires ne souhaitent pas alimenter le fonds de réserve cette année.
L'Assemblée accepte à l'unanimité.

7) Désignation des membres du conseil de copropriété

Mme COPPINE et Mr PUISSANT sont désignés membre du conseil de copropriété.
Voici leurs coordonnées : 

- Mme COPPINE : 0497/190.797 – ccoppine@hotmail.com
- Mr PUISSANT : 0494/452.816 – puissant.nicolas@gmail.com

Ils représentent les copropriétaires et sont les interlocuteurs privilégiés du syndic.

8) Désignation des mandataires pour la réception des parties communes 

Une réception définitive des parties communes a lieu au plus tôt 1 an après la signature du dernier  
acte. Mr PIRON procède actuellement aux derniers travaux dans la résidence. 

Le syndic se charge d’organiser la réception de prévention de sécurité par les pompiers par la même 
occasion.

Les membres du conseil de copropriété sont désignés mandataires pour la réception des parties 
communes.  Le  syndic  fera  appel  aux  pompiers  afin  de  procéder  à  la  visite  de  sécurité  de  la  
résidence.

L’Assemblée accepte à l’unanimité.

9) Fixation de la période de l’assemblée annuelle

La clôture des comptes  sera effectuée au 31 décembre. L’Assemblée Générale aura lieu en avril.

L’Assemblée accepte à l’unanimité.

10) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété

Tous les documents sont consultables dans les bureaux du syndic. 
Dès à présent, ces documents sont également disponibles via notre site internet

Voici la marche à suivre afin de vous connecter à votre copropriété : 
- aller sur www.bureau-rossignol.be
- aller dans l’onglet à droite « CONNEXION »
- cliquer sur l'icône orange " SE CONNECTER  A SA RESIDENCE"
- identifiant : residence-morepire Mot de passe : 6880bawette92
- Vous êtes à présent sur l'espace personnel de votre copropriété, tous les documents importants s'y 
trouvent.

11) Mode de transmission des informations

L’assemblée accepte à l’unanimité d’opter pour l’envoi de courrier simple.
Le syndic enverra chaque document par mail également.

L'Assemblée accepte à l'unanimité.
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 12) Désignation d’un vérificateur aux comptes 

Le syndic ajoute ce point.

Mr PUISSANT et Mme COPPINE sont désignés vérificateur aux comptes.

Ils seront sollicités avant l’envoi du décompte annuel.

L'Assemblée accepte à l'unanimité.

13)     Divers  

Mme COPPINE propose de mettre une rampe dans les escaliers.
Le syndic demandera des offres de prix pour la prochaine Assemblée Générale.

Mr SCHUL souhaite que les Assemblées Générales aient une durée maximum de 2h.

Les copropriétaires autorisent Mr SCHUL et Mr PUISSANT à réaliser une terrasse privative contiguë à 
leur  entité.  Leur  projet  sera  présenté  au  syndic  qui  le  soumettra  ensuite  aux  différents 
copropriétaires pour accord.

Mr PIRON propose de recevoir toutes les remarques concernant les parties privées et communes 
pour le 15 février afin de planifier un jour de service après vente rapidement.

L’Assemblée est levée à 20h45.

Les Copropriétaires Le syndic, 

BUREAU ROSSIGNOL sprl
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